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ARRETE PREFECTORAL du Ê 3 FEV. 2323
mettant en demeure la société Comptoir Agricole de respecter une prescription

de |'arrêté préfectoral du 25 septembre 1986 l'autorisant àrexploiter des
installations classées pour la protection de |'environnement à Erstein

LA PREFÈTE DE LA REG|oN GRAND Est
PREFETE DE LA zoNE DE DEFENSE ET DE sEcuR|TE EsT

PREFETE Du BAS-RH|N
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de Fenvironnement, notamment son article L. 171-8;

VU l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1986 autorisant le Comptoir Agricole à exploiter des
installations classées pour la protection de l'environnement à Erstein ;

VU le rapport du 19 janvier 2023 de la visite du 18 janvier 2023 de l'inspection des installations
classées sur le site du Comptoir Agricole, 9 rue Georges BESSE à ERSTEIN (67150);

CONSIDÉRANT les plaintes du voisinage incommodé par les émissions de poussières et de follicules
- provenant de Vétablissement susvisé du .Comptoir Agricole ;_ j _

CONSIDÉRANT que lors de l'inspection du 18 janvier 2023, motivée par ces plaintes, il a été constaté
|'émission incontrôlée de poussières et de follicules lors du chargement du maïs dans des semi-
remorques parle Comptoir Agricole;

CONSIDÉRANT que ces poussières et follicules sont incommodants en ce qu'ils s'accumu|ent hors du
sitesur la voie publique et chez des tiers, notamment sur la terrasse de la résidence d'un voisin
comme a pu le constater l'inspection lors de sa visite du 18janvier 2023;

CONSIDÉRANT que les constats du 18 janvier 2023 de l'inspection établissent le non-respect de la
prescription de l'articlee17 de l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1986 susvisé qui veut que « LI
sera interdit d'émettre dans Fatmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières
ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d"incommoder le voisinage, de nuire à la
santé ou à la sécurité publique, à la production agricole , à la bonne conservation des monuments et
au caractère des sites. ›› ;

CONSIDÉRANT les dispositionsde Particle L 171-8 du code de Venvironnement : « Indépendamment
des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des prescriptions
applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements, opérations,
objets, dispositifs et activités, Vautorité administrative compétente met en demeure la personne à
laquelle incombe Vobligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine» ;

APRÈS échange contradictoire avec I'e×ploitant sur le rapport des services de l'inspection des
installations classées; * _

SUR proposition du directeur régional de Fenvironnement, de Paménagement et du logement Grand
Est,

Direction régionale de Penvironnement, de l'aménagement et du logement Grand Est
14, rue du bataillon de marche N°24 - BP 10001 - 67050 STRASBOURG cedex
wwwgrand-est.deveIoppement-durabIe.gouv.fr
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ARRETE

Article 1°' - prescriptions à respecter

La société Comptoir Agricole (siège au 35 route de Strasbourg, 67270 HOCH FE LDEN) , pour ses
installations situées 9 rue Georges BESSE à ERSTEIN (67150), est mise en demeure de respecter, dans le
délai de 15jours à compter de la notification du présent arrêté, la prescription de l'article 17 de l'arrêté
préfectoral du 25 septembre 1986 susvisé, reprise ci-après :

- « ll sera interdit d'émettre dans Vatmosphère (...) des poussières (...) susceptibles d'incommoder le
voisinage, (...). ››

Article 2 - mesures de publicité

En application des dispositions de l'article R. 171-1 du code de l'environnement et en vue de
l'information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin,
pendant une durée minimale de deux mois.

Article 3 - sanctions administratives

Faute pour l'exploita nt de se conformer aux prescriptions de la présente mise en demeure, il peut être
fait, indépendamment des sanctions pénales encourues, application des sanctions administratives
prévues à l"article L. 171-8 du code de l'environnement.

Article 4 :voies et délais de recours

La présente décision peut être déférée devant le tribunaladministratif de Strasbourg (31 avenue della
Paix - BP 51038 - 67070 Strasbourg cedex), ou sur le site www.te_lerecour§.fr, par l'exploitant, dans un
délai de deux mois à compter de sa date de notification.

Article 5 - exécution

- le secrétaire généralde la préfecture du Bas-Rhin;
- la sous-préfète de Parrondissement de Sélestat-Erstein ;
- le directeur régional de Venvironnement, de l'am,énagement et du logement,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société
Comptoir Agricole, par lettre recommandée avec avis de réception.

Une copie du présent arrêté est adressée au maire d'Erstein.

La préfète,
' Pour la Préfets et par délégation

le.Secrétaire Général

Mathieu DUHAMEL
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